
LA LETTRE  DE  L 'INACS

M A I  2 0 1 9  |  V O L .  2

L a  N e w s l e t t e r  d e  l a  f o r m a t i o n

LA FORMATION DES MEMBRES DU CSE EN
MATIÈRE DE SANTÉ, SÉCURITÉ ET
CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Quand une commission santé, sécurité et condition de

travail (CSSCT) est mise en place, ses modalités de

fonctionnement et ses moyens sont fixés par accord

d'entreprise, sous réserve des règles d'ordre public qui

doivent dans tous les cas être respectées. En l'absence,

d'accord, c'est le règlement intérieur du CSE qui définit

ses modalités de mise en place.

 

Les innovations apportées par le Comité Social et

Économique invitent les militants à s’armer de nouvelles

compétences. Ne soyez pas inquiets, l'INACS vous

accompagne !

                                                                              Michel ENGUELZ

                                                               Directeur de l'Institution

P o u r  u n e  m i s e  e n
œ u v r e  o p t i m a l e  d e

v o t r e
e n s e i g n e m e n t ,
t o u t e  d e m a n d e
d o i t  n o u s  ê t r e

a d r e s s é e  2  m o i s
m i n i m u m  a v a n t  l e

d é b u t  d e  l a
f o r m a t i o n .

L E S  B O N N E S
P R A T I Q U E S  D E

L ’ I N A C S



DURÉE  DE  LA FORMATION

 

POUR RELEVER LE DÉFI DE CETTE
NOUVELLE COMMISSION
L ' I N A C S  p r o p o s e  4  m o d u l e s  d e  f o r m a t i o n  :

Module 1 : 

Formation initiale des

membres de la CSSCT

(CSE) : maîtriser le rôle

et le fonctionnement

de la commission,

identifier les acteurs

de la prévention et

définir le champ

d’intervention, savoir

construire un plan

d’action.

 

 

Module 3 :  

Comprendre les

risques psychosociaux,

agir et les prévenir :

identifier les risques

psychosociaux comme

un risque

professionnel, le rôle

de la CSSCT dans la

prévention des risques

psychosociaux.

Module 2 :  

Formation

renouvellement

CSSCT : connaître le

cadre législatif et

réglementaire de

l’action de la CSSCT,

mesurer les effets

directs des actions de

la CSSCT au sein de

l’entreprise, savoir

élaborer une approche

pragmatique et

méthodique.

 

Module 4 :  Les élus et

les régimes de santé et

prévoyance : connaître

les fondamentaux des

contrats santé et

prévoyance, comment

mettre en oeuvre les

contrats dans

l'entreprise, gérer les

évènements collectifs

et individuels

 

 

La formation est organisée sur une
durée de (c. trav. art. L. 2315-40) :

5 jours dans les entreprises d'au
moins 300 salariés ;
3 jours dans les entreprises de
moins de 300 salariés.

 

Attention : L'accord collectif
d’entreprise majoritaire ou l’accord
conclu avec le CSE peut augmenter le
nombre de jours de formation des
membres de la CSSCT prévus par le
code du travail mais pas le diminuer.
 

POUR QUI ?
C e t t e  f o r m a t i o n  s ’ a d r e s s e  à  l ' e n s e m b l e  d e s
é l u s  d u  C S E  ( t i t u l a i r e s ,  s u p p l é a n t s  e t  l e
r e p r é s e n t a n t  s y n d i c a l )  q u i  s o n t  d é s o r m a i s
a m e n é s  à  t r a i t e r  d e s  p r o b l é m a t i q u e s  d e
s é c u r i t é  e t  c o n d i t i o n s  d e  t r a v a i l  a u  s e i n  d e s
e n t r e p r i s e s  d e  p l u s  d e  1 1  s a l a r i é s . E l l e  n ’ e s t
p a s  r é s e r v é e  a u x  s e u l  m e m b r e s  d e  l a
C o m m i s s i o n  s a n t é ,  s é c u r i t é  e t  c o n d i t i o n s  d e
t r a v a i l  ( C S S C T ) .



Il est possible de prévoir dans
le règlement intérieur du CSE,
une ligne qui prévoit un
pourcentage du budget qui
prendra en charge les élus
suppléants et représentants
syndicaux au CSE. 
 
En effet, le maintien du salaire,
par l’employeur, des membres
suppléants du comité
participant à une formation
économique et sociale n’est pas
prévu par le Code du travail.
 
Les Comités sociaux et
économiques peuvent aussi
allouer sur leurs budgets des
œuvres sociales des indemnités
aux salariés partant en congé de
formation syndicale, sans
aucune distinction entre eux.
 
La FGTA-FO encourage les
syndicats à négocier des
accords de droit syndical dans
les entreprises pour lesquelles
il n’existerait aucune
disposition en la matière.

LE FINANCEMENT DE LA FORMATION
SSCT
T o u j o u r s  a s s u r é  p a r  l ' e m p l o y e u r  !

La demande de prise

de congé pour suivre

une formation se

déroule dans le cadre

du CSE. Les membres

de la délégation du

personnel du CSE

doivent faire une

demande à

l’employeur, au moins

30 jours avant le début

de la formation,

précisant les dates,

durée et prix du stage,

ainsi que le nom de

l’organisme de

formation choisi.

 

De la même manière,

les frais de

déplacement, de

séjour et les frais de

formation dus à

l'organisme de

formation sont à la

charge de l’employeur,

sous certaines

conditions de montant

(voir article R. 2315-

20 et R. 2315-21).

 

Le prix du stage ne doit

pas, par exemple,

dépasser par jour et

par stagiaire,

l’équivalent de 36 fois

le montant horaire du

salaire minimum de

croissance.



DÉSIGNATION
 
Si vous n’avez pas prévu le
mode de désignation des
membres de la CSSCT dans un
accord collectif tel que, « les
membres des CSSCT sont
désignés par les CSE parmi
leurs membres titulaires ou
suppléants dans la limite d’1/3,
par scrutin de liste avec
représentation proportionnelle
à la plus forte moyenne et à un
seul tour ».
 
Les membres de la CSSCT sont
alors désignés selon les
dispositions légales : ainsi le
CSE les désigne nécessairement
parmi ses membres (titulaires
ou suppléants), par une
délibération adoptée à la
majorité des membres présents
(c. trav. art. L. 2315-32 et L. 2315-
39).

Pour toute information : www.inacs.fr
Inscription en ligne : secretariat@inacs.fr

LES MISSIONS DU CSE
E n  m a t i è r e  d e  s a n t é ,  s é c u r i t é  e t  c o n d i t i o n s  d e
t r a v a i l  ( S S C T ) .

Voici un rappel des

trois missions du CSE

relatives aux questions

de santé, sécurité et

conditions de travail

des salariés (article

L2312-11 et suivants

du code du travail) :

il doit procéder à

l’analyse des risques

professionnels

pouvant menacer

les travailleurs,

notamment les

femmes enceintes ;

il contribue

notamment à

faciliter l’accès des

femmes à tous les

emplois, à résoudre

les problèmes liés à

la maternité, à

adapter les postes

de travail pour un

meilleur accès et

maintien des

personnes

handicapées à tous

les emplois au cours

de leur vie

professionnelle ;

il est force de

proposition auprès

de l’employeur dans

un but de

prévention du

harcèlement moral,

du harcèlement

sexuel et des

agissements

sexistes.

 

Le CSE, comme le

CHSCT jusqu’à

présent, effectue

régulièrement des

inspections en matière

de santé, de sécurité et

des conditions de

travail dans les locaux

de l’entreprise. 

 

Il peut également

réaliser des enquêtes

en matière d’accidents

du travail, de maladies

professionnelles ou à

caractère

professionnel.


